
------

16 JUÎn 1945 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 	 319 

8» - Canton du Litimé: ·coml'osé des villages sui
vants: Abréouanko, Kitchibo, Badou, Ahouenhouen, 
Houobé, Akloa, Tomégbé" Kpété-Maflo l, Kpété-Ma
flq Il et Kpété_Béna. 

9<> - Canton de BUlta: composé des villages sui
vants: Adaniabo-Lossa-Crambo, BHtta-Cotocoli, BIit
ta-LosSQ, Défalé, Doufouli-Bôko-Losso, Adiougbé,Dou- ' 
rouli-Cabrais, Ohiou, Ourégni, Agodéka-Niamtougou, 
Agodéka-Siou, Agodjololo, Akabavi, Akaba-Plateau, 
Alomagné, Assoumakondji, Atéhoué, Tchanié, Dakrori
kossou, Dogogblé, Gbégué, Niamtoukol'é, Pakouté, 
Palakoko, Soussoukparo, Tcharé, Baou, Toïgbo, Ya
dekopé, y éloum-Bagna et Diguina-Konta. 

ART. 2. - Le présent arrêté, qui prendra effet pour, 
compter du 1er jànvier 1945 et abroge toutes disposi
tions antérieures contraires, sera enregistré, publié et 
communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 maÎ'1945, 
f NOUTARY,------' 

Subdivisions de Lomé et de Tsévié 

ARRETE 	No 308 APA. "'.ft 7 ;uin 1945. 

LE ,GOUVERNEUR DES CoLONIES, 


CROIX DF: OUERRE - MÉDAILLÉ DE LA· RtslSTANCE, 

COMMISSAiRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Toro, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 


et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

,Vu le décret du 19 septembre 1936 poriant rédudion des 


dépenses administratives du Togo) modifié par celui du 

20 juillet 1937; " . 


Vu l'arrêté N0 113 A,'P.A. du l'Cr mars 1945 portant réorgani

'sation du commandement indigène au Togo; 


Vu l'arrêté N0 117 A.P.'. du 2 mars 1945 modifiant l'organi

sation territoriale du Cercle de Lomé; 


Sur la proposition du Commandant de Cercle de Lomé; 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, - L'organiGatiQll terrilnriale des 

subdivisions de Lomé et de Tsévié, telle qu'{!lle est 
fixée par l'arrêté no 117 APA, du 2 mars 1945 susvisé, 
est modifiée comme suit: 

Le canton d'Agouévé, actuellement oompris dans 
la subdivision de Lomé, est rattaché à la subdivision 
de Tsévié (cercle de Lomé), 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, oommu
niqué et publié partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 7 juin 1945, 
J. NOUTARY. 

COllunandement indigéne 

ARRETE 	No 272 APA, da 29 mai 1945. 0, 

LE . GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CROIX DE OUERRE - MmAILLE DE LA RÊS1STAl'lCE" 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLlQUE AU TOGO, 
. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la Répnblique aU Togo; 
V u .le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

. dépenses. administratives du logo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; e ' 


Vu l'arrêté No 113/APA. du 1er mars 1945 portant réorgani

sation du commandement indigène au Togo; 


Vu l'arrêté No 271/APA, du 29 mai 1945 modifiant l'organi
sation territoriale de 1a subdivision d'Atakpamé (cercle du 
centre); 

Sur la proposition du commandant du cercIe du centre; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les chefS ci-après' désignés, 

de la subdivision d'Atakpamé (cercle du centre), ~Qnt 
confirmés dans leurs fondions et classés comme sUÎ,t: 

Chef de canton à 26,000 fralles 

Atchikiti Abassa, chef du nouveau canton d'Atakpa
mé, tel qu'il est défini par arrêté nb 271 APA. du 29 
mai-1945 susvisé. 

. Chef de canton à 18.000 trollcs 

,Yhml Attigbé, chef du canton de l'Akposso~Sud, 

Chef de canton à 12.000 francs 

Anonéné, chef du canton de l'Akébou, 
Frioo, chef du canton de l'Akposso-Nord, 
Danhui, chef du canlon de Nuatja, 

Chef de c(mton à 5.000 francs 
Djinsa Konto, chef du canton de l'Adélé. 

, ART. 2. - Est nommé chef du canton de Kpessi, 
tel que ce canton est défini par arrêté ri" 271 APA. du 
29 mai 1945 susvisé, à la solde de 5.000 francs, le 
nommé Kodjo Edoh, rHltable du vîllage de Kpessi. 

ART, 3. -	 Est nommé chef du canton de Litimé, tel 
que ce canton est défini par arrêté no 271 APA. du 29 
mai ,1945 susvisé, à la solde de 3.600 francs, le nommé 
Egblomassé" chef du .village de Badou., 

ART. 4. - Est nommé chef du canton de BUtta, tel' 
que ce canto.n est dHini par arrêté n<> 271 APA, du 29 
mai 1945 ·susvisé, à la solde de 3.600 francs,)e nommé 
Kodo, chef du village de Dnufouli-Cabrais. 

ART. 5. - Le présent arrêté qui prendra effet pour 
oompter du 1er janvier 1945, sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 	 29 mai 1945. 
J. NOUTARY, 

E1:o1e d'injlrmier8 ct intlrmièrts 

ARRETE No 274 p. dJl 29 mai '1945. 
LE GOUVERNEUR DÈS COl.oNIES, 

CROIX nE OUERRE - MWAlLi.E DE LA RtslSTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté du Il août 1921 réglementant le fOnctionne
ment des services médicaux du Togo, la police sanitaire mari~ 
time, l'hygiène et la salubrité publique, l'assistance médicale 
aux îndigènes, Je font"iionnement de l'ambulance européenne 
et.de la pharmacie de Lomé, les mesures de prophylaxie 
contre les maladies contagieuses, endémiques et epidémiques 
et instituant à Lomé Un Jaboraloire .,j'hygiène et tous les 
textes modificalifs subséquents; , ' 
, Sur la proposition du Directeur local de la Santé publique 

au Togo; 
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ARRETE: 
AI\TlCLE PI\EMIER. - Il est créé à Lomé mie éoole 

d'infirmiers et infirmières ayant pour, but de préparer 
à leurs f.onctions les infirmiers et infirmières du cadre 
local du territoire gu Togo. 

AI\T. 2. - Cette éooleest rattachée à la fomiation 
sanitaire de Lomé et fonctionne sous la direction du 
médecin-chef de cette formation ,assisté du médecin 
résident: 

AI\T. 3. - Nul ne peut être admis à l'école d'infir
miers s'il n'est français (citoyen, sujet ou administré) 
et 'âgé de 17 ans àu moins et die 24 ails au plus:" 

Les demandes d'admissiOOl seront formulées sur 
papier timbré, adressées au Commissaire de la Répu
blique, acoompagnées des pièces suivantes: 

a) - extrait d'acte 'de naissance 'Ou toute autre picce 
en tenant lieu; 

b) - oopie du certificat d'études primaires élémen
tairesou d'un diplôme d'études au moins équivalent. 

Si la candidature ,est agréée, le postulant aura' à oom' 
,piéter son dossier par: 

a) une déclaration de l'intéressé Précisant qu'il n'a 
pas été- licencié d'une école ou d'un empLoi adminis-, 
tratif ; 

b) un' extrait du casier judiciaire (fiches nb '2 et, 
'n" 3); 
, c) Un- certificat de bonnes vie et mœurs; 

d) lm certificat médical constatant que le candidat 
est apte au service de l'assistance médicale indigène. 

Les trois dernières pièces doivent avoir moins de 
trois mois de datè. 

Le n'Ombre d'élèves à recruter est fixé annuellement' 
par le' Commissaire de la République: 

AI\T. 4. - Le régime de l'école est l'externat. Les 
élèves-infirmiers ont droit à une rétribution mensuelle 
exclusive "'de toute' indemnité fixée et attribuée par 
décision du Commissaire de la République. 

AI\T. 5. - La durée de l'inshuction est de un an. 
La discipline et l'organisation des études feront 

l'objet d'un règlement ultérieur sonmis à l'approba
tion du Commissaire de la République. 

L'exclusion de l'école peut être pl'ononcée en oours 
ou à la fin de l'année d'instruction par le Commissaire 
de la République pour insuffisance de notes, indisci
pline ou inaptitude physique. 

Les élèves subissent à la fin de l'année d'instruction, 
un examen théorique et pratique à la diligence du 
Directeur local, de la santé publique. 

Un brevet d'aptitude est décerné par le Commissaire 
de la République à ceux d'entre eux qui oantobtenu 
une moyenne 'suffisante. 

AI\T. 6. - Le programme enseigné à l'école d'in
firmiers et infirmières est annexé au présent arrêté. 

AI\T. 7. - Le Directeur Local de la santé publique 
au Togo est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui abroge toutes dispositions antérieures contraires, 
I!t sera enregistré, publié ef communiqué p~rtout où 
besoin sera. 

Lomé, le 29 mai 1945. 
J; NOUTAI\Y. 

ANNEXE 

. PROGRAMME 

enseigné il! l'Ecole d'Inflrmler8 et .lntir","lèrea 'du Togo 

10 ) - Morale professiOnnelle 

Devoirs de l'infirinier: envers ses chefs, envers ses 
égaux. e.! ses subalternes, envers les malades. 

Qualités morales d'un bon infirmier': la patience, 
la douceur, la bonté, le dévouement, la discrétion. 

De la tenue d'un bon infirmier: la ooiTection, la 
politesse, le respect, la propreté. " 

Qualités que doit sans cesse montrer un infirmier 
dans l'exercice de ses fonctions: attention, zèle, acti
vité. 

De la condition morale élevée de la profession d'in
firmier. 

2<» - Rôle 'des infirmiCl's 

L'infirmier auxiliaire du médeci~ : 

Nécessité d'observer toutes les prescriptions du 


médecin. ' 
Danger des initiatives intempestives. 
L'infirmier doit tra~ailler à augmenter chaque jour, 

ses connaissances pour pouvoir être de plus en plus 
utile. 

Du rôle et des devoirs professionnels de l'infirmier 
dans la pratique hospitalière: organisation généra.le et 
mode de fonctionnement d'un hôpital, d'une maternité, 
d'un dispensaire. 

De la nécessité d'un bon entretien des locaux et du 
, matériel. 

Réception des malades par l'infirmier, soins cou
rants immédiats à donner à un malade entrant à l'hô-' 

_pital: déshabillagè, nettoyage et couchage. 
Tenue des reg\slres et des feuilles d'observation. 
Soins jqurnaliers d'ordre général à donner aux 

malades; toiIettç du malade, propreté de la chambre, 
alimentati'On, administration des médiCaments, oonfec

_ tion des' pansements. 
ObservatiOlI du pouls; exploration du Pduls, notions 

essentielles sur les caractères du pouls; 'établissement 
d'une courbe du pouls. 

Observati'On de la température; descri~tion du ther
momètre ; comment prendre la température,; tenue 
des feuilles de température. 

ObservaHon de la respiration; les mouvements res
piratoires, leur nombre, leurs principaux caractères. 

'Observati'Ons des excreta; manière de recueillir et 
de conserver les urines, les expectorations, les vomis
sements, les selles. 

3<» - Techniqae des soins 'd'usage courant 
à donner aa.< malddes 

Administration buccale des médicaments. 
Principales formes pharmaceutiques:' solutions, po

ti'Ons,gouttes, pilules, poudres, cachets. 
,Modes d'administration: conterl'ance et' poids, des 

cuillerées et des verres. 
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Notions sur les mesureS de poids et de volume em
ployées en pharmacie. 

Tirage par gouttes. 
Diverses espèces de lavements; instrunrentation né

cessaire pour donner ,un lavement; manuel opératoire 
pour l'administration d'un, lavement. ' 

Lavement de sérum, goutte à, gQiUtte recial. Injections 
vaginales; instrumentation; manuel opératoire. 

Applications du froid et de la chaleur; 

, Sac de glace, lotions froides, compresses chaudes. 
Bains: ba.Îits· de propreté: bains tllérapeutiques; 

bains gén étaux; bains partiels. 
Révulsion ,et révulsifs; frictions, sinapisations, révul

sion iodée';'. . 
Vent<mses sèches et scarifiées; 
Vésication; 
Cautérisation. 
Administration des médicaments par la voie hyPo: 

dermique.. 
lnstrumentatlon nécessaire pour une injection hypo

_ dermiqije; manuel opératoire. 

Principaux médicaments", administrés en injection§. 
hypodermiques; ampoules médicamenteuses. . . " 

,Injection 'Sous-cutanée de sérum artificiel; insfru
mentation I)écessaire, manuel opératoire. . 

Injection sous-cutanée des sérums thérapeutiques, 
instrumentation nécessaire, manuel op~rawire. 

Administration' des médicaments par la voie intra
musoulair,e. 

:Instrumentation nécessaire pour lUne injection intra
mlUsculaire; leur présentation en ampolUles. 

Admini·strati,on des médicaments par la voie cutanée;' 
frictions, onctions, applications. 

Principaux médicaments administrés par la voie cu
tanée. " . 

Eléments de massage. 
Pansements: principaux matériaux de pansements; 

pansements secs, pansements humides, technique d'ap
plication des pansements, confection des pansements 
les plus courants, principaux médicaments employés 
dans les pansetnents. 

Bandages herniaires. 

Suspenooirs: 

Vaccination jennérienne; matériaux nécessaires; ma


nuel opératoire. 

40 ) - Mobilier et matériel m'éd!co,.clùrurgical 

Tables d'opérations, à examen et à_ pansements. 
Agencemellt et mobilier d'une salle d'opérations. 
Plateaux, Cllvettes, bassins, urinaux, bocks laveurs, 

Cànules, leurs modes d'utilisation. 
Instruments de petite chirurgie, bistouri, ciseaux, 

sonde eannelée, pinces, écarteurs, aiguilles à suture, 
sondes uréthrales, seringues, description et destinaUon. 

Entretien des instruments et du matériel. 

50) - Antisepsie el asepsie - Stérilisation 
et désinfection 

Définition de l'antisepsie et de l'asepsie. 

De la propr.eté chirurgicale. 

Notions élémentaires sur les 'bactéries et leur rôle 


dans la pathogénie des maladies .. 
Stérilisation des mains, du champ opératoire, des 

instruments, de l'e~u. 

(1)) - NoiiolUl éUmentaifesde pharmacie 
et de laboratoire 

, A) MesureS de poids Unité principale gram
me, multiples et sous multiples. 

Ecriture des poids en prenant le kilogramme ou le 
gramme comme unité. 

Mesures de capacités: litre, multiples et sous multi
ples. / ' 

Mesures de volumes: dmS, 'multiples et sons-mlll
tipi es. 

Relation entre les volumes et les poids., Notions, de 
densité. ' 

. Liquides plus légers . ct plus lourds que l'eau; 
volume à en prendre pour en obtenir un poids déter-' 
miné. 

Evaluation approximative des cuillerées, verrées en 
centimètres-cubes, et en grammes de sirop, ou d'un 
liquide -de densité donnée. 

Dosage de gouttes de l'eau distillée, et, approxima
tivement, des teintures les plus usitées: aconit, beUa
donc, digitale, iode, noix vomique, opium. 

B) a) - Vérifier la justesse et la sensibilité d'une 
balance. 
. Peser un médicament av,ec une balance juste, OU 

rendue telle, à un centigramme près. 
Peser un médicament. avec une balan"" fau~se, à 

un centigramme près (méth'Ûde de la double pesée); 
b) Exéaulion d'une ordonnance c'Ûmport;lnt dC'UX 

des opérations suivantes: potion, paquets, cachets" 
pommade, pilules. 

C) - Reconnaissance de 10 pro<hllts chimiques ou 
droglUes d'un usage très courant en pharmacie, et c!-toi. 

,'sis panni ceux qui possèdent un aspect, une oouleur, 
une saveur ou une odeur très caractéristique. 

Exemple: bicarbonate de soude, chlorhydrale dé 
quinine, $Oufre, acide pictique, menthol, iodoformJe, 
huile camphrée, teint1;re d'iode, élixir parégJOrique, 
teinture de benjoin, baume de tolu. 

Cot.... 

No 275 AI';. - Par arrêté du Commissaire de la Ré
publique au Togo en date du : . 

31 mai 1945. La date de fermeture de la campa
,gne <hl coton est fixée aU 1er juin 1945 dans tQUs les 
cerdes' du Territoire. 

Vu l'urgence, le présent arrêté sera roodu applicable 
par affichage à la mairie de Lomé, dans lep bure3AX 
des P.T.T. et autres liwx publics. 


